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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 20 mars 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1458-0002 
Type d’inspection : 
Plainte 
Incident critique 
Suivi 
 
Titulaire de permis : St. Joseph’s Health System 
Foyer de soins de longue durée et ville : St. Joseph’s Villa, Dundas, Dundas 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 4 au 6, 9 au 13, 16 et 18 au 
20 mars 2026 
 
L’inspection concernait : 
- Signalement : no 00165037/Suivi no 1 en lien avec la disposition 28 (1) 2 de la 
LRSLD (2021). Date d’échéance pour parvenir à la conformité : 27 février 2026. 
- Signalements : no 00166554, no 00167896, no 00167991 et no 00170036 – 
Signalements en lien avec la prévention des mauvais traitements et de la négligence. 
- Signalement : no 00170632 – Signalement en lien avec une plainte concernant la 
prévention des mauvais traitements et de la négligence. 

 
 

Ordres de conformité délivrés antérieurement 
L’inspection a établi la conformité à l’ordre ou aux ordres de conformité suivant(s) 
délivré(s) antérieurement : 
 
Ordre no 001 de l’inspection no 2025-1458-0009 en lien avec la disposition 28 (1) 2 de la 
LRSLD (2021).  
 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
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Comportements réactifs 
Rapports et plaintes 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 55 (2) e) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (2) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
e) le résident qui présente un problème de peau pouvant vraisemblablement nécessiter 
une intervention en matière de nutrition, ou répondre à une telle intervention, comme 
des lésions de pression, des ulcères du pied, des plaies chirurgicales, des brûlures ou 
une dégradation de l’état de sa peau est évalué par un diététiste agréé qui fait partie du 
personnel du foyer et toute modification que le diététiste recommande au programme 
de soins du résident, en ce qui concerne l’alimentation et l’hydratation, est mise en 
œuvre. Règl. de l’Ont. 246/22, paragraphe 55 (2); Règl. de l’Ont. 66/23, article 12. 
 
À une date donnée, une personne résidente a subi une nouvelle déchirure de la peau. 
Toutefois, on a omis d’acheminer son dossier vers la diététiste professionnelle ou le 
diététiste professionnel. 
 
Sources : Dossiers cliniques de la personne résidente; entretien avec des membres du 
personnel; politique associée au programme de soins de la peau et des plaies 
(no POL-11; Skin and Wound Care Program; date de la dernière révision : 
3 juillet 2023). 
 
AVIS ÉCRIT : Comportements réactifs 
 
Problème de conformité no 002 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 58 (4) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Comportements réactifs 
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Paragraphe 58 (4) – Le titulaire de permis veille à ce qui suit pour chaque résident qui 
affiche des comportements réactifs : 
a) les comportements déclencheurs du résident sont identifiés, dans la mesure du 
possible; 
b) des stratégies sont élaborées et mises en œuvre pour réagir à ces comportements, 
dans la mesure du possible; 
c) des mesures sont prises pour répondre aux besoins du résident, notamment des 
évaluations, des réévaluations et des interventions, et les réactions du résident aux 
interventions sont documentées. 
 
On a constaté qu’une personne résidente adoptait des comportements réactifs. 
Toutefois, en examinant son programme de soins, on a découvert que les membres du 
personnel avaient omis de consigner ses comportements déclencheurs. De plus, 
lorsqu’ils ont constaté que les stratégies en vigueur auprès d’elle étaient inefficaces, les 
membres du personnel ont omis de mettre en œuvre des stratégies et des mesures 
supplémentaires pour répondre à ses besoins et réagir à ses comportements, 
notamment des évaluations ou l’acheminement de son dossier.  
 
Sources : Dossiers cliniques de la personne résidente; politique pour le recensement et 
la gestion des comportements réactifs des personnes résidentes (no POL10; 
Identification of & Management of a Resident with Responsive Behaviours; date de la 
dernière révision : 17 mars 2026); entretiens avec des membres du personnel. 

ORDRE DE CONFORMITÉ (OC) no 001 – Obligation de protéger 
 
Problème de conformité no 003 – Ordre de conformité en vertu de la 
disposition 154 (1) 2 de la LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 24 (1) de la LRSLD (2021) 
Obligation de protéger 
Paragraphe 24 (1) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée protège 
les résidents contre les mauvais traitements de la part de qui que ce soit et veille à ce 
que les résidents ne fassent l’objet d’aucune négligence de sa part ou de la part du 
personnel. 
 
L’inspectrice/l’inspecteur ordonne au titulaire de permis de faire ce qui suit : 
Préparer, présenter et mettre en œuvre un plan pour voir au respect du 
paragraphe 24 (1) de la LRSLD (2021) [alinéa 155 (1) b) de la LRSLD (2021)] : 
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Le plan demandé doit comprendre ce qui suit, sans toutefois s’y limiter : 
 
Élaborer un plan pour recenser les lacunes dans les connaissances et les pratiques des 
membres du personnel, notamment les membres de la direction, les administratrices et 
administrateurs, les gestionnaires de garde, de même que les membres du personnel 
travaillant dans un secteur donné du foyer. Le plan doit porter sur les points suivants : 
 
1) la définition des mauvais traitements d’ordre sexuel; 
2) les exigences en matière de signalement; 
3) la façon de reconnaître les comportements d’ordre sexuel dans un foyer de soins de 
longue durée et d’y réagir; 
4) l’exploration et le recensement des ressources disponibles pour améliorer les 
connaissances des membres du personnel sur les points susmentionnés, y compris les 
ressources externes, comme le Projet ontarien de soutien en cas de troubles du 
comportement (Projet OSTC) et la Société Alzheimer; 
5) la façon dont le foyer doit former les membres du personnel sur les points 
susmentionnés; 
6) les méthodes permettant d’évaluer la compréhension des membres du personnel 
quant aux points susmentionnés. 
 
Motifs 
 
Aux termes de l’article 2 du Règl. de l’Ont. 246/22, les « mauvais traitements d’ordre 
affectif » s’entendent de « gestes, actes, comportements ou remarques menaçants, 
insultants, intimidants ou humiliants et, notamment, de l’isolement social forcé, de 
l’ostracisme, du délaissement, du manque de reconnaissance ou de l’infantilisation de 
la part d’une personne autre qu’un résident ».  
 
À une date donnée, après avoir reçu des soins de la part d’une personne préposée aux 
services de soutien personnel (PSSP), une personne résidente a signalé à des 
membres du personnel qu’elle s’était sentie vulnérable et qu’elle avait eu peur pendant 
que la PSSP lui fournissait des soins.  
 
Sources : Rapport d’incident critique (IC); dossiers cliniques de la personne résidente; 
dossier d’enquête du foyer; entretiens avec la personne résidente et des membres du 
personnel.  
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Aux termes de l’article 2 du Règl. de l’Ont. 246/22, les « mauvais traitements d’ordre 
sexuel » s’entendent « soit d’attouchements, de comportements ou de remarques de 
nature sexuelle non consensuels ou d’une exploitation sexuelle dont un résident est 
victime de la part d’une autre personne qu’un titulaire de permis ou un membre du 
personnel ». 
 
À trois reprises, une personne résidente a infligé de mauvais traitements d’ordre sexuel 
à la même personne résidente. Toutefois, en examinant les dossiers, on a constaté que 
les membres du personnel avaient omis de mettre en place un plan de sécurité pour 
protéger la personne résidente qui subissait ces mauvais traitements. Par conséquent, 
pendant un certain temps, cette dernière risquait constamment de subir de mauvais 
traitements d’ordre sexuel. 
 
Sources : Dossiers cliniques des personnes résidentes concernées; entretiens avec 
des membres du personnel. 
 
Le titulaire de permis doit se conformer à cet ordre au plus tard le : 19 mai 2026. 
 
Un avis de pénalité administrative (APA) est délivré dans le cadre du présent avis 
écrit – APA no 001 
 
AVIS DE PÉNALITÉ ADMINISTRATIVE 
 
Le titulaire de permis ne s’est pas conformé à la LRSLD (2021). 
Avis de pénalité administrative (APA no 001) 
Lié à l’ordre de conformité no 001 
 
En vertu de l’article 158 de la Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue 
durée, le titulaire de permis doit payer une pénalité administrative de 11 000 $, à verser 
dans les 30 jours suivant la date de la facture. 
Conformément aux paragraphes 349 (6) et (7) du Règl. de l’Ont. 246/22, la pénalité 
administrative est imposée pour la raison suivante : Le titulaire de permis n’a pas 
respecté une exigence, ce qui a donné lieu à la délivrance d’un ordre en vertu de 
l’article 155 de la Loi. De même, le titulaire de permis a omis de respecter cette même 
exigence au cours des trois années ayant précédé immédiatement la date de délivrance 
de l’ordre en question. 
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Historique de la conformité : 
 
Paragraphe 24 (1) de la LRSLD (2021) 
 
Il s’agit de la deuxième fois qu’un avis de pénalité administrative est délivré à l’intention 
du titulaire de permis pour l’omission de respecter l’exigence en question. 
 
La facture et les renseignements relatifs au paiement seront envoyés séparément par 
courrier après la signification du présent avis. 
Le titulaire de permis ne doit pas payer un APA au moyen d’une enveloppe pour les 
soins aux résidents fournie par le ministère [c.-à-d. soins infirmiers et personnels (SIP); 
services de programmes et de soutien (SPS); et aliments crus (AC)]. En soumettant un 
paiement au ministre des Finances, le titulaire de permis atteste qu’il a utilisé des fonds 
ne faisant pas partie de l’enveloppe pour les soins aux résidents afin de payer l’APA. 
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RENSEIGNEMENTS SUR LA RÉVISION/L’APPEL 
 
PRENDRE ACTE 
Le titulaire de permis a le droit de demander une révision par le directeur du ou des 
présents ordres et/ou du présent avis de pénalité administrative (APA) conformément à 
l’article 169 de la Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée (la Loi). 
Le titulaire de permis peut demander au directeur de suspendre le ou les présents 
ordres en attendant la révision. Si un titulaire de licence demande la révision d’un APA, 
l’obligation de payer est suspendue jusqu’à la décision de la révision. 
 
Remarque : En vertu de la Loi, les frais de réinspection ne peuvent faire l’objet d’une 
révision par le directeur ou d’un appel auprès de la Commission d’appel et de révision 
des services de santé (CARSS). La demande de révision par le directeur doit être 
présentée par écrit et signifiée au directeur dans les 28 jours suivant la date de 
signification de l’ordre ou de l’APA au titulaire de permis. 
 
La demande écrite de révision doit comprendre : 
 
a) les parties de l’ordre ou de l’APA pour lesquelles la révision est demandée; 
b) toute observation que le titulaire de permis souhaite que le directeur prenne en 
considération; 
c) une adresse de signification pour le titulaire de permis. 
 
La demande écrite de révision doit être signifiée en mains propres, par courrier 
recommandé, par courriel ou par service de messagerie commerciale à la personne 
indiquée ci-dessous. 
 
Directeur 
a/s du coordonnateur des appels 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée du 
ministère des Soins de longue durée 
438, avenue University, 8e étage 
Toronto (Ontario) M7A 1N3 
Courriel : MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca 
 
Si la signification se fait : 
a) par courrier recommandé, elle est réputée être effectuée le cinquième jour après le 

mailto:MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca
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jour de l’envoi; 
b) par courriel, elle est réputée être effectuée le jour suivant, si le document a été 
signifié après 16 h; 
c) par service de messagerie commerciale, elle est réputée être effectuée le deuxième 
jour ouvrable après la réception du document par le service de messagerie 
commerciale. 
 
Si une copie de la décision du directeur n’est pas signifiée au titulaire de permis dans 
les 28 jours suivant la réception de la demande de révision du titulaire de permis, le ou 
les présents ordres et/ou le présent APA sont réputés confirmés par le directeur et, aux 
fins d’un appel devant la CARSS, le directeur est réputé avoir signifié au titulaire de 
permis une copie de ladite décision à l’expiration de la période de 28 jours. 
 
En vertu de l’article 170 de la Loi, le titulaire de permis a le droit d’interjeter appel de 
l’une ou l’autre des décisions suivantes auprès de la CARSS : 
a) un ordre donné par le directeur en vertu des articles 155 à 159 de la Loi; 
b) un APA délivré par le directeur en vertu de l’article 158 de la Loi; 
c) la décision de révision du directeur, rendue en vertu de l’article 169 de la Loi, 
concernant l’ordre de conformité (art. 155) ou l’APA (art. 158) d’un inspecteur. 
 
La CARSS est un tribunal indépendant qui n’a aucun lien avec le Ministère. Elle est 
établie par la législation pour examiner les questions relatives aux services de soins de 
santé. Si le titulaire de permis décide d’interjeter appel, il doit remettre un avis d’appel 
écrit dans les 28 jours suivant la date à laquelle il a reçu une copie de l’ordre, de l’APA 
ou de la décision du directeur qui fait l’objet de l’appel. L’avis d’appel doit être remis à la 
fois à la CARSS et au directeur. 
 

Commission d’appel et de révision des services de santé 
À l’attention du registrateur 
151, rue Bloor Ouest, 9e étage, 
Toronto (Ontario) M5S 1S4 
 
Directeur 
a/s du coordonnateur des appels 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 
Ministère des Soins de longue durée 
438, avenue University, 8e étage 
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Toronto (Ontario) M7A 1N3 
Courriel : MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca 
 
Dès réception, la CARSS accusera réception de votre avis d’appel et vous fournira des 
instructions concernant la procédure d’appel et d’audience. Le titulaire de permis peut 
en savoir plus sur la CARSS en consultant le site Web www.hsarb.on.ca. 

 

mailto:MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca

